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La CRIP22   une organisation conforme à l'esprit 
de la loi   

  Un rôle central 
    apport majeur de la loi, la cellule est un dispositif 

stratégique de la protection de l’enfance  

  Un lieu unique de recueil 
     quel que soit le circuit de transmission, la cellule 

départementale a vocation à être destinataire de toutes 
les informations préoccupantes et signalements au 
parquet 

  Des objectifs ambitieux 
   fiabiliser le repérage des mineurs vivant des situations 

compromettant leur développement et assurer davantage 
de réactivité pour la mise en œuvre de leur protection 



La CRIP centralisée en Côtes d’Armor : 

CRIP22 
  Un dispositif opérationnel départemental  articulé avec les 

travailleurs médico-sociaux des MDD (maisons du 
département) ayant pour mission la protection de l'enfance 

  Un dispositif partenarial avec les professionnels des 
institutions concourant à la protection de l'enfance.  
 protocole inter-institutionnel formalisant les circuits de l’IP 

  Partenariat avec le SNATED 119 

  Travail structurel d'analyse statistique pour alimenter l'ODPE 
en lien avec l'observatoire social 



La CRIP22 : une pluralité de missions 

  Recueil et centralisation des IP 
  Analyse du contenu des IP dans un cadre 

pluridisciplinaire 
  Validation du caractère préoccupant 
  Mandatement pour évaluation 
  Garantie du traitement de l’IP du recueil à 

l’orientation 
  Interlocuteur privilégié du Parquet 
  Conseil technique auprès des professionnels ayant 

concourant à la protection de l’enfance  
  Contribution à l’observatoire du dispositif de 

protection de l’enfant 



CRIP22 

Quelques résultats statistiques de 
l’année 2012 dans les Côtes 
d’Armor 



Données statistiques 

                                996 IP reçues en 2012 

 2 principaux émetteurs : Education Nationale /  Parquets 
 Problématiques de maltraitance majoritaires 
 Taux de judiciarisation relativement stable (23% des IP) 
 Taux de suivi des Parquets des demandes de saisines:99 % 
 Saisines en urgences OPP : 3 % (4,8 % 2011 ; 9,8 % 2010) 







Décisions d’orientations 

  721 décisions d'orientation ont pu être prises au 31 mars 2013 : 

  57% des situations relèvent de la protection de 
l'enfance  

  43% situations relèvent de la prévention   



CRIP22 
l'évaluation un enjeu de la protection de l'enfance  

                  Objectifs  
  Caractériser la situation de risque ou de danger 
  Identifier les moyens pour y remédier 

  Proposer une aide adaptée 

  Orientation 
•  Prévention   

•  Accompagnement médico-social 
•  Protection administrative  

•  Protection judiciaire 

•    

•    

  Enjeux 
  Place centrale de l'évaluation dans le champ de la protection de l'enfance réafirmée 

dans  la loi    
  Entre évaluation et accompagnement, entre protection de l'enfant et droits des 

parents: un conflit de valeurs  
  Un pilotage porteur de références  communes pour une mission territorialisée  
  Une nécessaire démarche méthodologique de formalisation des stratégies 

d'interventions   



Les enjeux de l'évaluation : Constats et besoins 

Constats 
  Hétérogénéité  d'appropriation de la loi de 2007 

  Hétérogénéité des pratiques d'évaluation 

  Hétérogénéité des écrits professionnels  

  Constats contradictoires 

Besoins 

  Culture partagée de l'évaluation afin de s'entendre sur les concepts et les 
champs d'évaluation   

  Garantie d'une équité de traitement de tous les mineurs du département 

  Ecrits étayés permettant la prise de décision et un traitement adapté de la 
situation (éviter les IP récurrentes ) 

  Donner du sens à la mission en travaillant sur le projet à long terme de l'enfant 



Choix institutionnels pour une harmonisation des 
pratiques 

  Intérêt de former l'ensemble des professionnels  

  Choix du réferentiel CREAI/ONED 

  Groupe ressource 

  Comité technique 

  Formation en cours : bilan prématuré 

  Exemple clinique 


